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Qui est Concerné ? 
Que dit la loi ? 

 
La sclérose en plaques apparait désormais dans l’arrêté 

du 28 mars 2022 (publié au journal officiel du 3 Avril 

2022) fixant “la liste des affections médicales incompatibles 

ou compatibles avec ou sans aménagements ou restrictions 

pour l’obtention, le renouvellement ou le maintien du 

permis de conduire”. 

 
Au même titre que d’autres pathologies telles que le diabète ou le syndrome 

d’apnées du sommeil, il est obligatoire de faire valider son permis de 

conduire en fonction de vos éventuels déficits. Ainsi, sont concernés les 

patients qui présentent un handicap visible ou invisible (ex. troubles 

moteurs, cognitifs, visuels, spasticité...). 

 
Pour rappel, selon l’arrêté, « nul ne peut prendre la route s’il n’est pas 

en état de conduire, du fait de sa pathologie, de son traitement médical, 

de sa consommation de substances psychoactives ou de son état de 

fatigue. » 

 
Dans ce livret, vous trouverez les démarches et les conseils nécessaires. 
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Selon l’article R226-1 du Code de la route, 

 



La Visite médicale 
D’Aptitude À la Conduite 

 
 
 
 

 

EST-CE OBLIGATOIRE ? 

 
La démarche est de votre 

propre initiative mais 

obligatoire si votre état de 

santé le nécessite. 

 
QUI PEUT ME CONSEILLER ? 

 
Parlez-en à votre neurologue, 

votre médecin de rééducation (MPR) 

ou à l’équipe pluridisciplinaire 

de NORMANDIE SEP. 

 
QUELS SONT LES RISQUES SI JE 

NE FAIS PAS LES DÉMARCHES ? 

 
En cas d’accident, vous ne serez 

pas couvert par votre assurance. 
 

 
DOIS-JE EN PARLER À MON 

ASSURANCE ? 

 
Non, ce n’est pas obligatoire. 

Si vous décidez de l’avertir, elle n’a 

pas à refuser de vous assurer ni à 
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appliquer de surprime. 

QUEL COÛT ? 

 
La consultation coûte 36€, elle n’est 

pas remboursée par la sécurité sociale. 

 
GRATUIT si votre taux 

de handicap reconnu par la MDPH 

ou d’invalidité reconnu par la CPAM 

est égal ou supérieur à 50%. 

 

 
QUEL  MÉDECIN  CONSULTER  ? 

 
Prenez rendez-vous auprès d’un 

médecin agréé par la préfecture 

(liste pour chaque département 

disponible sur internet). 

Attention : ce ne doit pas être 

votre médecin traitant. 

 

 
SI JE PASSE MON PERMIS DE 

CONDUIRE ? 

 
La démarche est strictement 

identique que pour les personnes 

déjà titulaire d’un permis. Il est 

conseillé d’en parler à l’autoécole. 



 
COMMENT SE PASSE LA VISITE CHEZ LE MÉDECIN AGRÉÉ ? 

 
Le médecin évalue votre aptitude physique, cognitive et sensorielle à la conduite 

par le biais d’un entretien et d’un examen clinique (ex. test de vue, marche, 

équilibre). Le rendez-vous se déroule en cabinet médical, il ne s’agit pas d’un 

bilan en situation réelle. 

 
Il peut prescrire tout examen complémentaire ou solliciter l’avis d’autres 

professionnels de santé. Un bilan de conduite peut être demandé, plus 

particulièrement si des aménagements du véhicule sont nécessaires. 

 
Dans certains cas, il peut aussi exiger que vous soyez examiné par la commission 

médicale départementale. 

 
 
 

 
LES D O C U M E N T S  O BLIGATOIRES 

 
Formulaire CERFA n°14880*02 

Pièce d’identité (+ photocopie) 

Permis de conduire (+ photocopie) 

 
LES DOCUMENTS RECOMMANDÉS 

 
Bilan de conduite (p4) 

Questionnaire médical (p9-10) 

Questionnaire d’évaluation patient - accompagnant (p11-12) 

 
Notification MDPH ou CPAM (voir “Quel coût ?”p2) 
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le Bilan De Conduite 
 
 

 

 

EST-CE OBLIGATOIRE ? 

 
Non, le bilan est facultatif. Il est 

conseillé en cas d’aménagement 

du véhicule. 

 
Il peut être réalisé avant ou après 

la visite médicale d’aptitude. 

Dans les deux cas, le compte-rendu 

sera à remettre au médecin agréé. 

QUEL COÛT ? 

 
Le bilan de conduite coûte 

entre 50€ à 70€ à votre charge. 

 
 

 

A QUI M’ADRESSER ? 

 
Rapprochez-vous d’un service de 

Médecine Physique et Réadaptation 

(MPR) ou d’une auto-école agréée et 

disposant d’un véhicule aménagé. 

COMMENT SE DÉROULE LE BILAN ? 

 
En situation réelle ou sur simulateur, 

vous serez évalué sur votre maîtrise 

des règles de circulation et sur votre 

aptitude à réagir aux diverses 

situations rencontrées. 



 

les Décisions Possibles 
 

1. APTE 

 

Le permis de conduire est valable sans durée limitée. Une nouvelle visite pourra 

être effectuée à votre initiative si votre état physique, cognitif ou sensoriel évolue. 

 
2. APTE TEMPORAIRE 

La durée de validité de votre permis est limitée (entre 6 mois et 5 ans). 

Il sera obligatoire de repasser la visite médicale avant expiration. 

 
3. APTE AVEC RESTRICTION OU DISPENSE 

Des aménagements du poste de conduite (ex. commandes au volant) ou pour monter 

à bord du véhicule vous sont préconisés. Vous pouvez bénéficier d’une aide 

financière de la MDPH pour aménager votre véhicule. 

 
Plusieurs étapes sont nécessaires après la visite médicale : 

1) Pré-visite avec un inspecteur de la DDT (Direction Départementale des 

Territoires) et une auto-école agréée afin de valider les aménagements du véhicule. 

 
2) Possibilité de se préparer à leur utilisation avec l’auto-école (leçons de 

conduite). 

 
3) Epreuve de régularisation qui jugera de leur bonne utilisation. 

 
4) L’inspecteur vous délivre un permis à durée de validité limitée. 

 

 
4. INAPTE 

Vous devez restituer votre permis de conduire. 

Des voies de recours sont possibles. 

 



Les Démarches en ligne 
permisdeconduire.ants.gouv.fr 
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APTE APTE TEMPORAIRE ou AVEC RESTRICTION 
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QUESTIONNAIRE CONCERNANT LA CONDUITE AUTOMOBILE DU PATIENT 

Destiné au patient 
 

 
1) Avez-vous des difficultés pour rester concentré sur une même activité (lecture, bricolage...) ? Oui □ Non □ 

 
2) Vous êtes-vous déjà égaré en conduisant ? Oui □ Non □ 

 
3) Avez-vous des difficultés pour reconnaitre des panneaux de signalisation et adapter votre conduite (exemple des 

ronds-points) ? Oui □ Non □ 

 
4) Avez-vous des difficultés pour utiliser la voiture (démarrage, freinage, passage des vitesses, créneaux) ? Oui □ Non □ 
 

 
5) Avez-vous déjà eu peur en conduisant récemment ? Oui □ Non □ 

 
6) Avez-vous, sur les deux dernières années (entourez la bonne réponse) : 

a. Eraflé la voiture ? Oui □ Non □ 

b. Eu un accident de voiture ? Oui □ Non □ 

c. Eu une contravention ? Oui □ Non □ 

 
7) Trouvez-vous que vos réflexes sont moins bons qu’avant ? Oui □ Non □ 

 
8) Pensez-vous être dangereux au volant ? Oui □ Non □ 

 
9) A quelle fréquence conduisez-vous ? 

a.Tous les jours 

b.1 à 2 fois par semaine 

c.Moins d’une fois par semaine 

 
10) A quelle distance en kilomètres (aller-retour) ? 

a. Moins de 5 Km 

b. Entre 6 et 20 Km 

c. Plus de 20 Km 

 
11) Quels sont les motifs pour conduire ? 

a. Faire les courses 

b. Se rendre à des activités 

c. Se rendre à des soins. 

d. Visiter de la famille ou des amis 

 
12) Avez-vous modifié votre vitesse de conduite ? Oui □ Non □ 

 
13) Etes-vous parfois somnolent(e) dans la journée et notamment au volant ? Oui □ Non □ 

 
14) Pensez que des leçons de conduite vous seraient bénéfiques ? Oui □ Non □ 
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QUESTIONNAIRE CONCERNANT LA CONDUITE AUTOMOBILE DU PATIENT 

Destiné à l’accompagnant 
 

 
1) A-t-il (elle) des difficultés pour rester concentré sur une même activité (lecture, bricolage…) ? Oui □ Non □ 

 
2) S’est-t-il (elle) déjà égaré(e) en conduisant ? Oui □ Non □ 

 
3) Votre proche a-t-il (elle) des difficultés pour reconnaitre des panneaux de signalisation et adapter sa conduite ? 

(exemple des ronds-points) Oui □ Non □ 

 
4) A-t-il (elle) des difficultés pour utiliser la voiture (démarrage, freinage, passage des vitesses, créneaux) ? Oui □ Non □ 

 
 

5) Avez-vous peur actuellement lorsqu’il (elle) conduit ? Oui □ Non □ 

 
6) Votre proche a-t-il (elle), sur les deux dernières années : 

a. Eraflé la voiture ? Oui □ Non □ 

b. Eu un accident de voiture ? Oui □ Non □ 

c. Eu une contravention ? Oui □ Non □ 

 
7) Trouvez-vous que ses réflexes sont moins bons qu’avant ? Oui □ Non □ 

 
8) Pensez-vous qu’il (elle) est dangereux au volant ? Oui □ Non □ 

 
9) A-t-il (elle) modifié sa vitesse de conduite ? 

 

a. Il a modifié sa vitesse de conduite Oui □ Non □ 

b. Il a accéléré sa vitesse de conduite Oui □ Non □ 

c. Il a ralenti sa vitesse de conduite Oui □ Non □ 

 
10) Est-il (elle) parfois somnolent(e) la journée et notamment au volant ? Oui □ Non □ 

 
11) Serait-ce un soulagement si votre proche devait cesser de conduire ? Oui □ Non □ 
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Un grand merci à nos collègues pour le contenu de ce document : 

 

Réseau Lorrain d’accompagnement des patients  

atteints de Sclérose en Plaques 

1 rue du Vivarais, 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY    03.83.30.27.78 -  contact@lorsep.org 
 

                

                
        

 

Pour contacter le dispositif d’expertise régionale NORMANDIE SEP : 
 

 
 

Pour les départements 76 - 27 : 

 Antenne de ROUEN : 110/112 Avenue du Mont Riboudet 76000 ROUEN  

Tél : 02 35 89 11 65      antennerouen@normandiesep.com 

 

Pour les départements 14 – 50 – 61  

Antenne de CAEN : 29 Rue Général Moulin 14000 CAEN 

Tél : 02 31 08 16 00    antennecaen@normandiesep.com 

 

mailto:contact@lorsep.org
Res Sep
Crayon 



 

Une fois sur le site de la préfecture de votre département, en scannant le QR CODE correspondant ci-dessous, ou en suivant 
le lien internet indiqué, vous trouverez la liste des médecins agréés :   

1) aller dans la rubrique « permis de conduire »   
2) cliquer sur « voir plus d’éléments » ou directement sur « visites médicales » si l’item est visible, 
3) puis sur « liste des médecins agréés » 

 

 

 

 

LISTE DES MÉDECINS AGRÉÉS  
CHARGÉS D'APPRÉCIER L'APTITUDE MÉDICALE À LA CONDUITE AUTOMOBILE 

 
 
 
 

PREFECTURE DU CALVADOS 

 

 
Lien vers le site internet : 

https://www.calvados.gouv.fr/ 
 
 

PREFECTURE DE L’ORNE 

 

 

Lien vers le site internet : 

https://www.orne.gouv.fr/ 

 

 

PREFECTURE DE LA MANCHE 

 

Lien vers le site internet : 

https://www.manche.gouv.fr/ 

 

PRÉFECTURE DE SEINE-MARITIME 

 

 

Lien vers le site internet : 

https://www.seine-maritime.gouv.fr/ 

 

PREFECTURE DE L’EURE  

 

Lien vers le site internet : 

https://www.eure.gouv.fr/ 

 

 

https://www.calvados.gouv.fr/
https://www.orne.gouv.fr/
https://www.manche.gouv.fr/
https://www.seine-maritime.gouv.fr/
https://www.eure.gouv.fr/

